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Signataires
Organisations patronales SFIC,

Organisations de salariés

CFE-CGC BTP ;
FG FO construction ;
CFDT CB ;
FNTCBA CGT,

Préambule

En vigueur étendu

Soucieux d'entretenir un climat favorable à l'industrie de la fabrication des
ciments et à l'amélioration consécutive du niveau de vie des salariés des
entreprises de cette branche.

Désireux tout à la fois de promouvoir les relations humaines les plus
satisfaisantes à l'intérieur des entreprises de la branche et de concourir au
développement de l'activité.

Souhaitant disposer d'une convention collective unifiée de la branche de
l'industrie de la fabrication des ciments, afin d'éviter les difficultés
d'utilisation, de lecture et d'interprétation tout en affirmant l'identité
conventionnelle propre à la branche et la conformité de ses dispositions à la
législation.

Les représentants des entreprises et des salariés signataires ont convenu
de fusionner les trois conventions collectives nationales de l'industrie de la
fabrication des ciments du personnel ouvrier du 2 février 1976, du personnel
ETDAM du 2 février 1976 et du personnel ingénieurs et cadres du 5 juillet
1963, ainsi que les accords nationaux rattachés, en une convention
collective nationale de l'industrie de la fabrication des ciments.

À ce titre, le travail d'unification s'est effectué indépendamment des positions
prises par les organisations syndicales respectives lors de la négociation et
de la conclusion des accords conventionnels précités. Les parties à la
présente convention collective nationale ont en effet considéré qu'au-delà de
ces divergences, l'intérêt collectif pour la branche - et donc pour les salariés
qui la composent - de préserver son identité conventionnelle, était
prépondérant.

Titre Ier Dispositions communes

Champ d'application

Article I.1

En vigueur étendu

En application de l'article L. 2222-1 du code du travail, la présente
convention collective nationale de l'industrie de la fabrication des ciments
s'applique à l'ensemble du territoire national, y compris la Corse, les
départements, régions et collectivités d'outre-mer.

Elle règle les rapports entre les salariés et les employeurs dans les
entreprises appartenant aux activités industrielles ci-après énumérées, par
référence à la nomenclature française d'activités et de produits du 1er
janvier 2008, à savoir :

NAF 2351 Z - fabrication de ciments : entreprises dont l'activité principale est
la fabrication de ciment correspondant au code APE 2351 Z (ce qui vise
notamment : les ciments dits « clinker » et les ciments hydrauliques, y
compris les ciments Portland, les ciments alumineux, les ciments de laitier,
les ciments prompts et les ciments sur-phosphatés), à l'exception toutefois
des entreprises rattachées aux industries des métaux, et dont le personnel
bénéficie du régime applicable au personnel de ces dernières industries.

La présente convention collective s'applique aux salariés des entreprises et
établissements autonomes exerçant l'activité principale ci-dessus, y compris
aux salariés occupés aux activités complémentaires exercées par lesdites
entreprises et établissements autonomes, telles que :

- fabrication de chaux ; à l'exception toutefois des entreprises et
établissements autonomes exerçant les activités industrielles suivantes et
rattachées à la convention collective nationale des industries de la
fabrication de la chaux : fabrication de chaux hydrauliques ; fabrication de
chaux aériennes, calciques et magnésiennes ;

- extraction de pierre à ciment, de marne, de pierre à chaux : avec limitation
à celles de ces activités qui concernent les carrières exploitées directement
et personnellement par les entreprises dont l'activité principale est la
fabrication de ciments et leur appartenant, pour l'alimentation de celles de
leurs usines comprises sous la NAF 2351 Z, étant précisé que les autres
carrières d'extraction relèvent du champ d'application des conventions
collectives des industries des carrières et matériaux et de la convention
collective des industries de la fabrication de la chaux ;

- fabrication de plâtre : cuisson du plâtre, four à plâtre, les fabriques de
plâtre exploitées par les entreprises dont l'activité principale est la fabrication

de ciments et leur appartenant, étant précisé que les autres fabriques de
plâtre relèvent du champ d'application des conventions collectives
nationales des industries des carrières et matériaux.

L'ensemble de ses dispositions s'applique également aux sièges sociaux,
stations de broyage, d'ensachage, dépôts de vente, agences, laboratoires et
centres de recherches des entreprises et établissements exerçant l'activité
principale ci-dessus, soumis à la présente convention collective.

Elle pourra faire l'objet d'adaptations aux conditions particulières à chaque
entreprise ou établissement, étant entendu que ces adaptations ne pourront
avoir pour effet de rendre moins avantageuses les dispositions d'ordre public
prévues par la loi et par la présente convention collective.

Il est précisé que la formule « la présente convention collective » employée
dans le présent texte couvre également les avenants, annexes et accords
rattachés à ladite convention.

Droit syndical et liberté d'opinion

Article I.2

En vigueur étendu

Engagement des employeurs et des salariés

Article I.2.1

En vigueur étendu

Les parties contractantes reconnaissent la liberté, aussi bien pour les
employeurs que pour les salariés, de s'associer pour la défense collective de
leurs intérêts.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération le fait
d'appartenir ou non à un syndicat, d'exercer ou non des fonctions
syndicales, et de ne pas tenir compte des opinions politiques,
philosophiques ou confessionnelles des salariés.

Les salariés s'engagent à ne pas prendre en considération, dans le travail,
les opinions des autres salariés ou leur appartenance ou non à tel ou tel
syndicat.

Les deux parties veilleront à la stricte observation des engagements définis
ci-dessus et s'emploieront, auprès de leurs adhérents respectifs, à en
assurer le respect intégral.

Autorisations d'absence

Article I.2.2

En vigueur étendu

Au cas où des salariés seraient désignés pour participer à des commissions
officielles prévues par les textes législatifs ou réglementaires en vigueur, des
autorisations d'absence seront accordées pour assister aux réunions
desdites commissions, sans que ces absences puissent être déduites des
congés normaux, à moins qu'elles ne se produisent pendant les congés
payés des intéressés.

Des autorisations d'absence seront également accordées, dans les mêmes
conditions que celles prévues au paragraphe ci-dessus, aux salariés devant
assister aux réunions statutaires des organisations syndicales sur
présentation, dans un délai suffisant, d'une convocation écrite émanant de
celles-ci, et sous réserve que ces absences n'apportent pas de gêne notable
dans la bonne marche de l'établissement.

Des autorisations d'absence seront également accordées, dans les
conditions fixées par les dispositions légales et réglementaires, pour la
participation à des congés de formation économique, sociale et syndicale.

Les dispositions spécifiques à la participation à des réunions paritaires
organisées au niveau de la branche de l'industrie cimentière sont prévues à
l'article I. 10.4 ci-après.

Exercice du droit syndical

Article I.2.4

En vigueur étendu

Droit de s'organiser

Article I.2.4.1

En vigueur étendu

Conformément à l'article L. 2142-1 du code du travail, la constitution de
sections syndicales d'entreprise est garantie aux organisations syndicales
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

Les partenaires sociaux (accord du 5 juin 2018 non étendu, applicable le 3
juillet 2018, signataire : SFIC) décident :

de regrouper les 3 CCN catégorielles (Cadres IDCC 363, ETDAM IDCC 833,●

Ouvriers IDCC 832), 
définissent le champ d'application de la nouvelle convention collective. ●

Chaque convention collective catégorielle continue de s'appliquer jusqu'à la
date d'entrée en vigueur de la nouvelle convention collective.

Cette nouvelle CCN unique est étendue par l’arrêté du 30 juillet 2021, JORF
du 17 août 2021 et applicable à compter du 1er août 2021.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Syndicat national des fabricants de ciments et chaux hydrauliques (devenu
Syndicat français de l’industrie cimentière).

Signataire de la nouvelle CCN unique étendue du 2 octobre 2019 applicable à
compter du 1er septembre 2021 : SFIC.

b. Syndicats de salariés

Signataire de la nouvelle CCN unique étendue du 2 octobre 2019 applicable à
compter du 1er septembre 2021 :

CFE-CGC BTP ;●

FG FO construction ;●

CFDT CB ;●

FNTCBA CGT.●

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

Les partenaires sociaux (accord du 5 juin 2018 non étendu, applicable le 3
juillet 2018, signataire : SFIC) décident de regrouper les 3 CCN catégorielles
(cadres IDCC 363, ETDAM IDCC 833, ouvriers IDCC 832) et définissent à cet
effet le champ d'application de la nouvelle convention collective (repris par la
nouvelle CCN unique étendue du 2 octobre 2019 applicable à compter du 1er

septembre 2021) qui s’appliquera :

Aux entreprises relevant du code NAF 23.51 Z de la nomenclature INSEE de
2008. Cela concerne les entreprises dont l'activité principale est la fabrication
de ciment, dont les ciments dits "clinker" et les ciments hydrauliques, y
compris les ciments Portland, les ciments alumineux, les ciments de laitier, les
ciments prompts et les ciments surphosphatés. Attention !, les entreprises
rattachées aux industries des métaux sont exclues du champ d'application de
la convention.

Aux salariés occupés aux activités complémentaires exercées par les
entreprises et établissements autonomes relevant de la convention et qui sont
:

la fabrication de chaux, mais sont exclues les entreprises exerçant les●

activités de fabrication de chaux hydrauliques, de chaux aériennes, calciques
et magnésiennes (ces entreprises relèvent de la CCN des industries de la
fabrication de la chaux) ;
l'extraction de pierre à ciment, de marne, de pierre à chaux, les activités●

devant être limitées à celles concernant les carrières exploitées directement
et personnellement par les entreprises dont l'activité principale est la
fabrication de ciments et leur appartenant, pour l'alimentation de celles de
leurs usines comprises sous le code NAF 23.51 Z. Les autres carrières

d'extraction relèvent des CCN :
des industries des carrières et matériaux,❍

des industries de la fabrication de la chaux ;❍

La fabrication de plâtre : cuisson du plâtre, four à plâtre, fabriques de plâtre
exploitées par les entreprises dont l'activité principale est la fabrication de
ciments et leur appartenant. Les autres fabriques de plâtre relèvent des CCN
des industries des carrières et matériaux.

Le champ d'application de cette CCN vise les sièges sociaux, les stations de
broyage, d'ensachage, les dépôts de vente, les agences, les laboratoires et
centres de recherches des entreprises et établissements autonomes exerçant
l'activité principale de fabrication de ciments.

b. Champ d'application territorial

Les partenaires sociaux (accord du 5 juin 2018 non étendu, applicable le 3
juillet 2018, signataire : SFIC, repris à l’identique par la nouvelle CCN unique
étendue du 2 octobre 2019 par l’arrêté du 30 juillet 2021, JORF du 17 août
2021, applicable à compter du 1er septembre 2021 ) précisent que la CCN
s'appliquera sur le territoire national, y compris la Corse, ainsi que dans les
départements, régions et collectivités d'outre-mer.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

Les partenaires sociaux (article I.4.6 de la nouvelle CCN unique étendue du 2
octobre 2019 par l’arrêté du 30 juillet 2021, JORF du 17 août 2021, applicable
à compter du 1er septembre 2021) précisent :

Chaque engagement sera confirmé par un échange de lettres ou un contrat
d’engagement en double exemplaire mentionnant obligatoirement au minimum
:

l’identité des parties ;●

la nature du contrat de travail ;●

la mention de la présente convention collective applicable à l’engagement ;●

la date de début du contrat de travail ;●

la durée et les conditions de la période d’essai, s’il en est institué une ;●

la fonction exercée ;●

la classification et le coefficient hiérarchique correspondant au regard de la●

présente convention collective ;
la durée du travail de référence ;●

le(s) lieu(x) où la fonction est exercée ;●

la rémunération et ses accessoires (primes, commissions, avantages en●

nature, etc.) ;
les dispositions relatives à la caisse de retraite complémentaire et à la●

couverture collective en matière de prévoyance ;
éventuellement, les conditions particulières (par exemple une clause de non-●

concurrence pour les personnels cadres).

La présente convention collective est communiquée par tout moyen aux
salariés.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

Les partenaires sociaux (articles II.1.1 et III.1.2 de la nouvelle CCN unique du
2 octobre 2019 étendue par l’arrêté du 30 juillet 2021, JORF du 17 août 2021,
applicable à compter du 1er septembre 2021) fixent comme suit la période
d’essai :

Catégorie
Durée de la

période d’essai
Période de

renouvellement

Durée maximale de la
période d’essai,
renouvellement

compris

Ouvriers 2 semaines

Pas de
renouvellement

2 semaines

E.T.D.A.M.

1 mois, sauf
accord contraire
entre
l'employeur et
l'intéressé dans
la limite d'une
durée maximale
de :
- 2 mois pour les
employés,
- 3 mois pour les
agents de
maîtrise et les
techniciens.

1 mois, sauf accord
contraire entre
l'employeur et
l'intéressé dans la
limite d'une durée
maximale de :
- 2 mois pour les
ouvriers,
- 3 mois pour les
agents de maîtrise et
les techniciens.


